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CONTEXTE 

 

La Stratégie mondiale pour la santé des femmes, des enfants et des adolescents 2016-2030 souligne 

l’importance de la santé et du bien-être des adolescents, qui sera essentielle à l’atteinte des objectifs de 

développement durable (ODD) d’ici 2030. Pour que les adolescents puissent survivre, s’épanouir et 

transformer leurs sociétés, la communauté mondiale se doit d’investir dans leur santé et leur bien-être. 

Les adolescents d’aujourd’hui sont bien positionnés pour mobiliser leurs pairs ; plaider en faveur d’une 

augmentation des ressources consacrées à la santé et aux droits sexuels et reproductifs ; inciter leurs 

gouvernements à investir en réponse à leurs besoins ; et, exiger la redevabilité face aux engagements 

concernant leur santé et leur développement. La Stratégie d’engagement de la société civile (SESC) du 

Mécanisme de financement mondial (GFF) et le plan de mise en œuvre afférent fournissent un cadre clair 

de contribution des organisations de la société civile à l’amélioration des résultats de santé grâce au 

renforcement des coalitions; à une participation significative aux plateformes nationales à multiples 

parties prenantes responsables de la coordination et de la mise en œuvre des plans de santé;1 et, à la prise 

d’actions coordonnées en soutien à l’atteinte des objectifs nationaux en matière de santé sexuelle, 

reproductive, de la mère, du nouveau-né, de l’enfant, et de l’adolescent (SSRMNEA). 

Les organisations dirigées par des jeunes et des adolescents devraient utiliser la SESC comme assise de 

leur engagement dans les processus du GFF, à la fois aux niveaux mondial et national. Cet addenda sur les 

adolescents et les jeunes (AJ) de la SESC définit une approche délibérée, qui permettra de s’assurer d’une 

représentation des jeunes dans les processus dirigés par le Groupe de coordination de la société civile 2 

(GCSC) du GFF, mais aussi de leur participation active et significative à la conception, à la mise en œuvre, 

au suivi, et à l’évaluation du dossier d’investissement de leur pays. 

Représentation globale et engagement. 

Le GCSC du GFF offre un espace sécurisé et propice au dialogue, à l’échange et au partage d’informations 

sur le GFF au sein de la société civile et tout représentant ou organisation de jeunes est encouragé à se 

joindre au GCSC. En outre deux représentants des jeunes siègent au Comité de pilotage du GCSC, ce qui 

                                                 

1 En ligne avec le Guidance Note : Inclusive Multi-stakeholder Country Platforms in Support of Every Woman Every Child 
2  Coordonne l’action de la société civile autour du GFF et est soutenu par le PSMNE. Voir Global Civil Society Coordinating Group 
on the GFF, Terms of Reference.  

https://www.globalfinancingfacility.org/sites/gff_new/files/documents/GFF%20Country%20Platform%20guidance%20note.pdf
http://www.who.int/pmnch/gff_cso_tor.pdf
http://www.who.int/pmnch/gff_cso_tor.pdf


 

permet de veiller à ce que les voix des jeunes soient représentées de manière significative dans les 

processus et les prises de décisions du GFF relatifs à la société civile. Une attention particulière sera 

accordée à la participation de représentants des jeunes au sein des groupes de travail du GCSC, 

notamment de ceux axés sur la redevabilité ; le financement de la santé ; et, le renforcement des capacités 

et l’engagement national. En outre, un sous-groupe de jeunes engagés dans le GFF ou intéressés par celui-

ci facilitera le partage élargi d’informations ; soutiendra l’engagement significatif des jeunes dans les pays 

appuyés par le GFF et au niveau mondial ; et, offrira une plateforme de consultation au représentant des 

jeunes auprès du Groupe des investisseurs (GI) du GFF (voir paragraphe suivant). 

Enfin, outre les deux sièges réservés aux représentants de la société civile au sein du Groupe des 

investisseurs du GFF, l’un des deux sièges suppléants est actuellement attribué à un représentant des 

jeunes, dans une perspective de travail avec le Secrétariat du GFF pour l’obtention d’ici fin 2019 d’un ou 

deux sièges autonomes attribués aux jeunes. Il y aura également identification d’un point focal des jeunes 

au sein du Secrétariat du GFF, et les jeunes devraient être consultés sur l’ensemble des stratégies et 

documents pertinents du GFF, en particulier si ces derniers concernent les adolescents et les jeunes ou 

encore la santé sexuelle et reproductive (SSR). 

Partage des connaissances et renforcement des capacités 

Les jeunes peuvent obtenir des informations supplémentaires et un soutien au renforcement de leurs 

capacités à des fins de participation au processus GFF à travers le partage de connaissances ; les 

webinaires ; un mentorat périodique ; et, un bulletin bimensuel tenu par le GCSC et ses partenaires. Ces 

plateformes devraient offrir au représentant des jeunes auprès du GI et aux autres représentants des 

organisations de jeunes différentes opportunités de promotion du partage d’informations et de 

l’apprentissage. Des efforts particuliers seront déployés pour rejoindre les jeunes afin de s’assurer de leur 

sensibilisation et de leur implication dans ces plateformes de partage des connaissances et de 

renforcement des capacités. Les autres avenues susceptibles d’être explorées à des fins de soutien à 

l’engagement, à l’apprentissage et à l’échange interpays des jeunes incluent: la tenue d’un blogue sur le 

GFF destiné aux jeunes ; l’alignement sur d’autres réseaux de jeunes, y compris les collectifs d’adolescents 

et de jeunes du Partenariat pour la santé de la mère, du nouveau-né et de l’enfant (PSMNE) et ceux 

engagés dans le programme FP2020, dans Women Deliver et dans la Reproductive Health Supplies 

Coalition ; et, l’intégration de cet addenda et des enseignements tirés des efforts de plaidoyer menés par 

les jeunes au sein du GFF dans la boîte à outils pour le Plaidoyer en faveur du changement chez les 

adolescents (Advocating for Change for Adolescents).3 

 

                                                 

3 PSMNE et Women Deliver, mai 2017. Advocating for Change for Adolescents: A Practical Toolkit for Young People to Advocate 
for Improved Adolescent Health and Wellbeing. 

http://www.who.int/pmnch/knowledge/publications/advocacy_toolkit.pdf
http://www.who.int/pmnch/knowledge/publications/advocacy_toolkit.pdf


 

Intégration des jeunes dans les plans d’action nationaux des OSC & coalitions 

Le Comité de pilotage fournit des conseils et un soutien aux OSC des pays qui s’engagent envers le GFF et 

élaborent des plans d’action GFF nationaux pour guider leur participation. Des recommandations explicites 

seront faites à des fins d’inclusion des réseaux de jeunes dans les activités de la coalition d’OSC, mais aussi 

au sein des groupes de leadership de la coalition dans le pays. Les coalitions nationales d’OSC devraient 

inclure à la fois des jeunes issus d’organisations et de réseaux locaux ou autochtones et d’organisations 

internationales ; une attention particulière devrait également être accordée à l’équité et à l’équilibre entre 

les genres. Une part des subventions accordées par le mécanisme de petites subventions soutenu par le 

PSMNE et le GFF sera consacrée à des activités délibérément axées sur la santé et le bien-être des 

adolescents ; l’engagement des jeunes dans les processus du GFF ; et, le soutien à des organisations 

dirigées par des jeunes. Les autres mécanismes de subvention liés au GFF sont également fortement incités 

à réserver une partie de leurs fonds aux questions touchant les jeunes, leur engagement et les 

organisations dirigées par des jeunes. 

Inclusion des jeunes dans les plateformes nationales multiples parties prenantes 

La Note d’orientation : Plateformes nationales inclusives à multiples parties prenantes en soutien à chaque 

femme chaque enfant met l’accent sur le seuil minimum d’inclusivité, y compris en matière de 

représentativité des adolescents et des jeunes. Les parties prenantes qui mettent en œuvre le GFF au 

niveau national doivent être conscientes de l’importance de la participation significative de tous les 

collectifs clés — y compris les organisations et les réseaux dirigés par des adolescents et des jeunes — à 

l’élaboration ; à la mise en œuvre ; au suivi ; et, à l’examen du dossier d’investissement et de la stratégie 

de financement de la santé du pays. Des membres de la société civile et des groupes de population 

affectés, y compris les jeunes, devraient être sélectionnés de façon transparente par leur propre entité 

afin d’agir à titre de membres de la plateforme à multiples parties prenantes du pays. Chaque fois que cela 

s’avère possible, plus d’un seul représentant de collectif devrait pouvoir participer à la plateforme. 

Redevabilité 

Le groupe de travail du GCSC sur les questions de redevabilité comprendra des représentants des jeunes 

ce qui aidera à l’identification des organisations dirigées par des jeunes susceptibles d’élaborer et mettre 

en œuvre et/ou de participer aux activités de redevabilité, en particulier au niveau national. L’engagement 

et la collaboration des jeunes joueront un rôle central lors du suivi et de l’évaluation des dossiers 

d’investissement, mais aussi lors de la communication avec les importantes communautés d’OSC de leurs 

pays respectifs. Les enjeux attendus pourraient notamment concerner l’inclusion explicite des 

problématiques spécifiques aux jeunes dans le dossier d’investissement ; la création d’opportunités 

concrètes de consultation périodique des collectifs de jeunes sur le suivi et l’évaluation ; et, l’accès aux 

rapports d’évaluation formels du GFF pour rétroaction par les organisations dirigées par des jeunes. 

 



 

Documenter l’engagement des jeunes autour des processus GFF à ce jour 

L’engagement des jeunes, comme celui de la société civile, varie selon les pays appuyés par le GFF. Pour 

mieux structurer les efforts visant à soutenir l’engagement des jeunes, il est recommandé que l’implication 

des jeunes dans la planification, la mise en œuvre, le plaidoyer, et la redevabilité dans les pays appuyés 

par le GFF soit périodiquement examinée et documentée. Cela favorisera un apprentissage plus poussé et 

une meilleure prise de décision sur la façon la plus adéquate de soutenir et d’améliorer l’implication des 

jeunes à l’avenir, ce qui permettra de s’assurer de la mobilisation d’une contribution optimale des jeunes, 

tant aux objectifs des pays appuyés par le GFF qu’à la Stratégie mondiale. 

 


